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La signalisation devra alors respecter les prescriptions particulières de l'arrêté de police spécifique

délivré.

Article 3 - Responsabilité - Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée.
Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-
vis des tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de l'installation, de l'occupation

ou de l'exploitation de ses ouvrages.

Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques

définies précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un

délai au terme duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui.

Les frais de cette intervention seront à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration
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CHRISTOPHER TETART demande l'autorisation d'occuper temporairement le domaine public:

stationnement d'un véhicule de déménagement du 4 au 6 RUE LOISELEUR

DESLONGCHAMPS

ARRÊTE

Article 1 - Autorisation - Le bénéficiaire (AUX DÉMÉNAGEMENTS DELAUNAY) est autorisé,
sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et sous réserve de l'obtention si

nécessaire d'un arrêté de circulation, à occuper le domaine public, conformément à sa demande:

Du 4 au 6 RUE LOISELEUR DESLONGCHAMPS

du 21 avril 2026 au 22 avril 2026, le véhicule du pétitionnaire sera autorisé à stationner, au

droit du n°4 au n°6 Rue Loiseleur Deslongchamps sur 2 emplacements, en respectant les

règles de sécurité et de protection au sol, en veillant à laisser une circulation des véhicules

et en prenant toute précaution afin de ne pas constituer un danger pour les piétons.

이 Surface occupée en m²: 24 mètres carrés

Article 2 - Sécurité et signalisation - La société AUX DÉMÉNAGEMENTS DELAUNAY devra
signaler les objets autorisés à occuper le domaine public conformément à la réglementation en

vigueur à la date de l'occupation, telle qu'elle résulte notamment de l'Instruction interministérielle

sur la signalisation routière (livre I - 8ème partie, consacrée à la signalisation temporaire)

approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié.

Si l'occupation entraîne une gêne aux usagers de la voie ou une modification des règles de

circulation et / ou de stationnement, le bénéficiaire devra demander aux services gestionnaires un
lior réglementant ces dernières

Autorisation de voirie n°ARR2026-418

portant permis de stationnement

RUE LOISELEUR DESLONGCHAMPS

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6,

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code de la Route et l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1- 8ème

partie - signalisation temporaire),

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités

territoriales,

Vu les délibérations du Conseil Municipal en date des 29 novembre 2017 et 12 décembre 2023,

relatives à la tarification applicable aux occupations du domaine public,

Vu l'arrêté N°ARR2026-361 du 03 avril 2026 portant délégation de fonction et de signature

Madame Florence ARCHAMBAUDIÈRE,

à

Vu la demande en date du 03 avril 2026 par laquelle la société AUX DEMENAGEMENTS

DELAUNAY demeurant 1 RUE DES OSMEAUX 28100 DREUX représentée par Monsieur

DÉPARTEMENT D'EURE-ET-LOIR

VILLE DE DREUX

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES TECHNIQUES



Accusé de réception en préfecture
028-212801344-20260415-ARR2026-418-AR
Date de télétransmission : 15/04/2026
Date de réception préfecture : 15/04/2026


